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MINISTÈRE DU PÉTROLE,DES MINES ET
DE L'ÉNERGIE
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Porton! attribution d'une Autorisallon
Exclusive d'Exploitation du Champ
pétrolier de KRi;',l; à 10 sociè iè Pe"cCh-:::c

(Mangora) urniteo . à 10 société G!encore
Exploroficn (D03/DOI) Limited e: à lo
Société des Hydrocarbures du jchod
(SHi).

LE PRESIDElff DE LA REPUBLIQUE,
t CHEF DE L'ETAT f

PRESIDE1iT DU CONSEIL DES fllHiISTRES
(lu le Constitution;

(lu la Loi ~-lC 006/PR/2007 du O~ iv',oi 2C07,
relative aux Hydrocarbures:

{lu la Loi N° 007/PR12013du 29 lwril 20l3,
portant approbation des Avenonts eux
contrat de partage de Fmduc:io'1
conclus entre le République d~ "choc e~
les sociétés PétroChad (Mango~c} Umred
et Griffiths Energy (Chad) Ua:
Uu l'Ordonnance N° OOi/PR/2J1C o., 30
Septembre 2010, porta ni approbation du
contrer type de partage de PrO<:iuctiOr>
régissant les activités de recherche el
d'exploitation des hydrocarbures liquides
ou gazeux en République du Tchod et
modifiant et compiétani ia Loi r-.!o 006/ PR/
02007 du 02 Mc! 2007 relative aux
hydrocarbures;
(lu Je Décret N° 1117/PR/20i 3 du 2i
Novembre 2013, porton: Nomination d'u
Premier 1\r1in~stre,Chef du Goovemerneru:

(lu le Décret N° 106liPR/Pl'v.,!201~ 11
septembre 2014, ceno-n ReniCnierYH2'î:
du Gouvernemenr :
(lu le Décret [\,0 283/PR/Pf.A/2G:':; d:j 02 Mo
201';, ocrtorr Structure Gé~érae G_

Gouvernement el Atiribuiions de ses
Membres, e~ ses textes rr'!Qdific_a~ifs
SUbséquents;
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f' (lu le Décret N° 101 i/PRI P '\ iM,;;,/',f:; /2')i/.,

du 04 Septembre 2014. porion:
Organigramme du Ministere dl: ?éfO~:::.
des Mines el de l'Energie;

(lu le Décret Ne 796/ PR/ PMi MPE/20JO
du 30 Septembre 2· 10, fp,cnl Ir'
modalités d'applica ion ce le Le
no006/PR/20:)7 du 02 Mai 2007 re ohe G'J)'
hydrocarbures. telle que modifiée, et
complétée par l'ordonnance f,jC 001/ 't>~J
20 l 0 du 30 Septembre 20 10. portont
approbation du Contrat de porioge de
Production régissani les ccnvités de
recherche et d'exploitation des
hydrocarbures liquides ou gazeu). en
République du Tchad et modifient et
complétant la Loi N° 006/PR/2007 du 02
Mai 2007 relative aux hydrocorbur,:::s ;

(lu le Contra: de par agoS de Pr :cuClion
conclu le 19 Janvier 2e i 1 e~,lre le
République du lenoe el Griffdhs EnerÇ.:y
[Cnoc) L:j et auquel il est ton référence
dons "Ordonnance l,0020iP~/20: i ;

(lu l'Arrêté N"OO2iPR/PM/Îv\PE/28i) du 26
janvier 201 t . portent a trib·Jtio;-· èc
Griffiths Energy (Cnod\ Ud ci' ne
Auiorisaiion Exclusive oExoloito non de
Recherche des Hydrocarbures liquides ou
gazeux sur les blocs Cheri-Dosée B' Cheri-
Ovest (Borogop) ;

(lu l'agrément N° 008/PR/PM!ME .f-' ISG!
DGGE/ DEELCPN/2014 du 16 Avril '1014. de
l'Etude d'Impact sur j'Environnemenj dv
projet de déveioooeroeo: des b:OC5

péiro!iers de Doséo-Borogop de Caraco:
Energy lnc:

(lu le demande d' AuiorisOi,on E~<cl:jsive
dl Exptoliotion du Giserne nt (J€- K~béo.
formulée par 10 société G:i'fir''',s (:;16'9'/
(e iod] uo en date dv 08 Aoùt 201L:

Sur propositlon du Ministre du Pétrole, des
Mines et de l'Energie

Le Conseil des Ministres consulté
domicile le 23 décembre 2014
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Article l ~r: Ii est a tribué une Auiorisoticn
Exc'usive d'Exptoitotioo du Giseme,-.t es
KRiM à la Société PetroChod (Mangora)
Limited .. à \0 Société Glencore Exploration
(DOS/DOl) Limited el à la Société des
Hydrocarbures dlJ tence (SHT).

Le champ oe Krim 951 de!i:T;lé à l'ortie,,? ~

ci-dessous il est sl1ue dons le 005Slr, cie
Doba. région dlJ Logo e Occioentoi.

Article 2: Conformément à l'extrait de le
carte de la région à l'échelle i/200.000
annexée ou présent Décret. le périmètre
ov champ de Krim est constitue pœ les
ores de méridiens et de poroüèles jai;:lflOnl
successivernent ies sommets définis ci-
après par leurs coordonnées
géographiques, le méridien j'origine ètont

r>. celui de Greenwich.

Les coordonnées geogropr1iq~e5
cr-erne de Krim sc'!r les s,.:i-'Cr-::2S :
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La zone proposée pour r AUTorisation
Exclusive d'Exploitation a une svoerficie de
Clnouonte- neuf virgule douze i59,12;
kilomètres carrés ei se Trouve
exclusivement sur le re-ritcire de la région
du Logone Occidentot.
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Article 3 : L'Autorisation Ex.ci'Jslve
d'Exploitation est attribuée oour \.:ne
période de vingt-cinq (25) ons à cornoter
de 10 dote de signature du présent
Décret, L'Etot peul, par Décre '.
renouveler cette Autorisation êxctusive
d'Exploitation pour une durée maximum
de dix PO) ons.

Article 4; le présent Décret oorie
autorisaiion d' cccopotion des rerrolns
nécessaires aux Opérations Pétrolières e:
do 1 les détenteurs des droits coutumiers
ont bénéficié des compensations,
conformément à l'article i9,4 du control
de Partage de Production conclu le i8
mors 2011 entre 10 Républicue du Tchod
el PetroChad (Mangara) timrteo et
conformément ou plon de
Compensotion et de Réinsertion.

Article 5 : le Ministre du Pétrole. des Mines
el de l'Energie et le Ministre des F!:iances
et du Budgei sont chargés. chacun en
ce qui le concerne. de toppücouon dU
présent Décret o i prend effej P;)u~
compter de le date 'e sc s~g'"lc:ure. S2~C
enregistré et publié o., Joorr-o. Officie" oe
la Répubiique.

N'djamena, te

Por le Président de la République,

Lo;? Premier Mini:,jre, Chef du G ernemenT

KA,LZEUBE PA YIMI DEUBET
r..,r.J I.D~ç.r#jlLS

Le :Vdnistre du Pétrole, des Mines ei de
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